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PARRAINEZ DE NOUVEAUX 
ADHÉRENTS 

 Cotisation à 0 € en 2023

E N S E M B L E  C H A N G E O N S  L E  S Y S T È M E



Pourquoi parrainer ?

On a tous l’habitude de recommander un bon film, une 
destination de vacances, un resto, un modèle de voiture, … 
et pourquoi pas un Mouvement politique, un engagement 
tel que le nôtre ?

L’idée est de pouvoir rapidement et facilement faire adhérer 
ses ami·e·s du club de sport, ses voisin·e·s, ses cousin·e·s. en 
leur faisant scanner un QR code. Le résultat est immédiat !

Conditions

•  Seuls les adhérents en ordre de cotisation 
peuvent parrainer.

• Un ancien adhérent ne peut pas être parrainé. 
•  Pour le filleul, la cotisation est gratuite pour 

l’année civile en cours.
• On ne peut se faire parrainer qu’une seule fois.
•  Les adhérents se présentant à une élection 

interne ne peuvent parrainer dans les 2 mois 
précédents. 

ER : Les Engagés - Rue du Commerce 123, 1000 Bruxelles

Avantages du filleul

•  Cotisation à zéro euro en 2023.
•  Être électeur et candidat à diverses 

fonctions internes.
•  Être invité aux évènements marquants 

de notre mouvement.
•  Recevoir le journal du Mouvement.

Avantages du parrain

•  Invitation VIP à un événement spécial 
" Go To 2024 ". (Rencontre privilégiée 
suivie d’un atelier de motivation).

•  Conditions " Go To 2024 " : minimum  
2 parrainages.

•  Reconnaissance : valorisés lors d’un 
événement National.


